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Depuis plus de cinq ans, l'Académie d'Aix Marseille et la Région PACA coopèrent pour 

favoriser la mobilité européenne dans la formation de lycéens de classes de Baccalauréat 

Professionnel. En cette année de Présidence française de l'Union Européenne, 

particulièrement, «  il ne s'agit pas seulement de transmettre des connaissances, mais bien de 

former des attitudes citoyennes pour l'Europe de demain. » 

Cofinancé par le Rectorat et la Région, le dispositif «  Mobilité Bac Pro » permet chaque année 

à plus de cent cinquante d'entre eux d'effectuer une de leurs PPE obligatoires dans un des 

pays de l'Union Européenne. 

Le présent appel à projet couvre l'année scolaire 2008 2009. 

Pour les années scolaires suivantes, le projet devra être porté au PAP établissement. 

 
 
 
 
 
 
 
Signataire : Jean-Paul de GAUDEMAR, Recteur de l'Académie d'Aix-Marseille, Chancelier des 
Universités 
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Objet : Appel à projefi 2009 « Mobilité Bac Pro » - Dispositi~académique et 
régional d'accompagnement à la mobilité en baccalawéat 
professionnel 

Madame, Monsieur le chef d'Etablissement, 

Dans le contexte économique actuel, il est indhpemable d'élargir l'horizon 
professionnel et culturel des jeunes vers les pays de l'union Eumpéeme, en leur 
donnant des atouts supplémentaires pour leur insertion sociale et 
professiomelle. 

C'est la raison pour laquelle la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
l'Académie d'Aix-Marseille ont souhaité conjuguer leurs efforts et leurs moyens 
afin d'accompagner les établissements qui souhaitent organiser des Périodes de 
Formation en Entreprise en Europe. Mis en oeuvre depuis cinq ans, le dispositif 
«Mobilité Bac Pro » permet aux éléves des baccalaUré8ts des lycées 
professionnels d'effectuer cette P.F.E. au sein d'une entreprh d'un pays de 
l'Union Européenne. 

Les objectifs de ce dispositif visent non seulement à consolider la formation 
professionnelle, mais également à améliorer les compétences iingustiques des 
élèves, à les sensibiliser aux spécificités de cultures différentes et à développer 
des démarches citoyennes. 

Un accompagnement technique, assuré par des agents de la Région et de 
l'Académie sera proposé aux établissements pour la rédaction et la conduite de 
leurs projets. 
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